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DIRECTION TERRITORIALE DU RÉSEAU SNCF DES HAUTS DE FRANCE 

Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d’un terrain sis à saint michel sur ternoise (établie en deux exemplaires originaux) réf.
Spa : np0149-01 sncf réseau

par arrêté du 23 janvier 2018

le directeur territorial hauts-de-france de sncf decide

ARTICLE 1 Le terrain bâti sis à SAINT MICHEL SUR TERNOISE (62130) tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint à la
présente décision sous teinte jaune, est déclassé du domaine public ferroviaire.

code insee commune lieu-dit
références cadastrales

surface (m²)
section numéro

saint michel sur ternoise
(62763) 

« entre les voies » b 983p. env. 2877m²

total
env. 2877m²

ARTICLE 2 Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet du Département du Pas-de-Calais.
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la  Préfecture du département du Pas-de-Calais.
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau,

Directrice Territoriale Hauts de France
signé Mme Sandrine GODFROID

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITE

Arrêté portant modification des statuts du syndicat mixte d’élimination et de valorisation des déchets des communautés d’agglomération du
Douaisis, d’Hénin-Carvin et de la communauté de communes Osartis-Marquion (SYMEVAD) 

Par arrêté préfectoral en date du 12 février 2018

Article 1er : Sont approuvés les statuts modifiés du Syndicat Mixte d'Elimination et de Valorisation des Déchets des communautés
d'agglomération du Douaisis, d'Hénin-Carvin et de la communauté de commune Osartis-Marquion (SYMEVAD) tels qu’ils sont annexés au
présent arrêté.

Article 2 : Conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Les Secrétaires Généraux des Préfectures du Pas-de-Calais et du Nord, les Sous-Préfets de Lens et de Douai et les Présidents des
établissements publics de coopération intercommunale concernés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais et de la Préfecture du Nord. 

Pour le Préfet du Nord Pour le Préfet du Pas-de-Calais
Le Secrétaire Général Le Secrétaire Général
Olivier JACOB Marc DEL GRANDE

STATUTS ANNEXÉS À CET ARRÊTÉ
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